
                                         

Présents     :

Mesdames BERNARD Rachel, DOUCET Elisabeth, CHAUVIN Nelly, PHILIPPE Marine, VINCENT Isabelle, 
DOUSSAL Nadine, LE BOULANGER Cécile, enseignants, et Monsieur BEURROIS Antoine, enseignant et 
président de ce conseil d’école.

M. DUMAS, maire de Meillac, Mme Jeuland et Mme Tales, adjointes.

Mesdames BELIN Audrey, DELAMEZIERE Séveryne, ROBINAULT Céline, OGNARD Sandrine, et 
Messieurs, REGUEILLET Martial, GAMAND Raphaël, GUYADER Yoann, représentants titulaires des 
parents d’élèves.
Mesdames POIRIER Véronique, Monsieur POUBANE Bertrand, représentants suppléants des parents
d’élèves.

Mme CHESNEL, Déléguée départementale de l’éducation nationale.

Monsieur HORVAIS, président de l'APEEP.

Excusés     :
M. VINCOT, IEN
Mme DURAND Ludivine, directrice et présidente du conseil d'école
LE DUIGOU Manon,
THOUAULT Karine, représentante titulaire des parents d’élèves et DESPRES Nathalie, représentante 
suppléante des parents d’élèves.

Ordre du jour du Conseil d’école

 Approbation du procès-verbal du dernier conseil ordinaire (8 novembre 2016)

 Point sur les effectifs

 Vie de l'école : informations et échéances

 Sécurité - PPMS

 École - Municipalité

 Coopérative scolaire

1.  Approbation du procès-verbal du dernier conseil ordinaire (8 novembre 2016)

L’approbation du procès-verbal du dernier Conseil d’école est soumise au vote. L'approbation est unanime.

ÉCOLE PRIMAIRE PUBLIQUE DE MEILLAC  

 11 rue Melle de Vautenet
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 02.99.73.13.28
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Procès verbal du conseil d'école du
 mardi 7 mars 2016



2. Point sur les effectifs   :  Effectifs actuels : 184 élèves

Effectifs actuels     par classe :

TPS-PS MS-GS
Mme VINCENT

MS-GS
Mme DOUSSAL

CP CP-CE1 CE2 CM1 CM2

24 22 20 24 27 25 19 23

Effectifs actuels     par niveau :

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2

4 21 17 24 31 20 25 19 22

Effectifs prévus pour septembre 2017 par niveau : Effectifs prévus : 191 élèves

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2

4 30 21 18 24 31 20 25 19

3. Vie de l'école     : informations et échéances

Liaison école collège     :
mardi 10 janvier – rencontre des parents avec Mr BRIAND
lundi 6 février  – rencontre des élèves avec Mme MOULEC (CPE collège).
vendredi 10 mars – portes ouvertes du collège
vendredi 7 avril – journée de découverte du collège
Les dates de la campagne d'inscription au collège n’ont pas encore été annoncées.

Évaluation académique d'Anglais     :
Auparavant  il y avait 2 passations à l’issue de la première, ceux qui n’avaient pas le niveau avaient une 
remédiation puis une nouvelle passation.
Désormais, il n’y aura plus qu’une passation.  Elle se déroulera du 24 avril au 16 mai.

Passages     :
Le conseil des maîtres devra bientôt se prononcer sur le passage des élèves.
Les propositions du conseil des maîtres seront communiquées aux parents dès le 24 avril.

Point sur les projets de la présente année scolaire     :

La date retenue pour le festival « Mais y a qu'à lire » est le vendredi 19 mai de 17h à 19h.
La grande lessive aura lieu le 23 mars sur thème « Ma vie vue d’ici ».
Des olympiades sportives auront lieu comme tous les ans en fin d’année (les anciens élèves sont les 
bienvenus pour aider à l’encadrement).

Projets cycle 3 : les deux classes préparent un projet « patins à glace » au blizz à Rennes, 5 séances après les 
vacances de Pâques (après projet « rollers »). Lors de ces sorties à Rennes, il y aura une visite au planétarium,
une réponse est attendue pour une visite du musée des beaux arts (Egyptologie pour les CM2, « le blanc et la
noir » pour les CM1. A trois reprises, il y aura un pique-nique sur place.



Projets cycle 2 (CP et CE1): deuxième sortie sur Rennes avec un voyage en train, et un déplacement sur place 
en métro. Une visite du centre est prévue, avec la visite d’un autre quartier de type « banlieue ».  C’est un 
projet sur le transport, les paysages, la géométrie dans l’architecture et l’art. En fin d’année, un cycle « vélo » 
sera programmé.

Projets cycle 2 (CE2) : intervention d’un gendarme (travail autour de la recherche d’indices en 
lecture/écriture). Travail autour des albums codés. Passage du permis piéton : un gendarme viendra valider 
ce permis. Une sortie à l’escargole est prévue. Projet « rollers ».  

Projets cycle 1 : le projet « céramiste » est très cher (1500 euros) et va être revu à la baisse, pour qu’une 
sortie sur Saint Malo puisse également être possible (Visite de l’étoile du Roi).

4. PPMS - Sécurité

Le dernier exercice incendie c’est bien déroulé. Néanmoins, la classe de Mme PHILIPPE reste isolée et 
n’entend pas l’alarme incendie. Mme DURAND demande s’il serait possible d’installer un détecteur de fumée.

Afin de pouvoir au mieux répondre aux nouvelles directives de sécurité en lien avec le PPMS, le Major Blan-
chard est venu à l’école le lundi matin 14 novembre. Sur le site de l’élémentaire, il préconise la pose de film 
occultant dans la classe de CP sur les portes et fenêtres dont les stores ne s’abaissent pas jusqu’au sol. De 
plus, il faudrait que la classe soit équipée d’un téléphone afin de pouvoir communiquer avec le reste de 
l’école. Sur le site de la maternelle, il suggère la pose d’un verrou sur le portillon à l’entrée ainsi que la pose 
de film occultant sur l’ensemble des portes et fenêtres donnant sur la cour.

5. École - Municipalité

Budgets annuels reconductibles     :

Budget fournitures : 50 €/élève

Budget sorties scolaires : 25 €/élève

Parfois, il y a un manque pour le paiement des sorties scolaires : il est possible d’utiliser ce budget de 25 
euros autrement qu’en transport scolaire.

Besoins et demandes     :
La mutualisation du matériel qui se trouve dans la salle de motricité pose problème car il est utilisé lors des 
TAP mais il n’est pas remis à sa place ce qui est problématique pour les enseignants lorsqu’il prévoit d’utiliser 
le matériel lors des séances de sport. De plus, les ballons qui doivent être utilisés à l’intérieur sont utilisés 
dans la cour et de ce fait, abîmés. Il est proposé : soit la possibilité de faire une convention d’utilisation du 
matériel, soit de dissocier le matériel scolaire du matériel périscolaire. Il serait dommage de dissocier. Cela 
relève simplement d’un autre problème : il manque des ballons dans la cour extérieur (voir après).

Travaux demandés par les enseignants :

Remerciements à la municipalité pour les travaux déjà effectués.
- 2ème étagère dans la classe de Mme LE BOULANGER (a été fait)
- armoire fermant à clé dans le renfoncement à côté de la tisanerie dans le couloir, en maternelle (voir avec 
l’armoire présente dans la salle moquette, voir si c’est autorisé dans un couloir);
- étagères dans l’atelier de Mme DOUCET (a été fait) ;
- vieux tableau de la classe de Mme CHAUVIN posé sous le préau (à prévoir);
- réfection du mur dans la classe de Mme DURAND ;
- une estrade sous le tableau, avec des casiers ouverts pour optimiser le rangement dans la classe de CP;
- tableau blanc qui ne s’efface pas : un film veleda a été collé, 4 sortes de feutres ont été utilisés, mais 



s’effacent très mal. Faut-il remettre un nouveau film dans l’attente du TNI ? Plusieurs produits ont été 
essayés, sans succès. Un TNI sera installé pendant les vacances dans la classe de MS/GS de Nadine (dotation 
Bretagne Romantique), sans tableau à récupérer. Monsieur Dumas indique alors, qu'un tableau blanc va être 
commandé pour la classe de C.P.-C.E.1.
Les enseignants demandent si Jérôme pourrait passer une fois par mois le mercredi matin pendant la 
récréation, pour lui montrer directement les petits travaux. Mr Dumas préfère que cela passe par mail, la 
réaction étant rapide. La visite doit rester occasionnelle.

Autres demandes   : retourner le jardin avant les vacances d’avril, et remettre un peu de terre ; nettoyage des 
grilles d’aération ; manque des pinces doigts ; problème des toilettes handicapés ; machine à laver qui ne 
vidange plus, et à déplacer dans la cuisine ; balayage de la cour (Mr Dumas précise que ce nettoyage est fait à
chaque vacances) ; caddie pour la bibliothèque ; accès au foyer rural (à venir, un planning sera mis à 
disposition).

Les enseignants ont transmis la liste suivante pour les jeux de cour que M. le Maire avait demandé aux 
derniers conseils d’école :

Maternelle Élémentaire Pour les 2
Ballons sauteurs
Échasses
Vélos

Diabolos
Cerceaux
Cordes à sauter
Élastiques
Tapis de bille
Panier de basket pour les CP-CE1
Pieds lestés et bandes ou filets 
pour jouer au volley ou 
badminton
Quadrillage dans la cour

Craies de trottoir
Ballons souples alvéolés
Marquage au sol :
- maternelle : quadrillage et 
formes géométriques dans 
différentes couleurs ;
- élémentaire : marelle, 
labyrinthe, terrains balle aux 
prisonniers, football…)

Questions de parents     :
Est-ce possible d’avoir une réunion autre que le conseil d’école pour que les questions liées aux TAP puissent 
être réglées directement entre la municipalité et les parents ce qui permettrait d’apporter des réponses plus 
rapidement aux familles ?

TAP : Parents surpris que leur enfant ne soit pas inscrit alors qu'ils ont fait l'inscription dès le premier jour des
vacances. Comment sont constitués les groupes ? Chaque fiche qui arrive est datée, les élèves qui vont en 
APC libèrent des places (il faudrait le savoir avant).
Pourquoi ne pas couper la période en 2 pour que tous les enfants qui ont choisi magie puissent le faire 
pendant cette période ? La mairie essaye de faire des groupes les plus cohérents possibles, en fonction de 
l’ordre d’arrivée des fiches d’inscription.
Y a-t-il un plan de repli pour les enfants qui sont sur la cour pendant les TAP en cas de grand froid (les plus 
petits souffrant particulièrement de cette situation) ? Il n’y a pas de locaux disponibles, mais les petits sont 
montés dans le préau de la cour des grands (le préau de la cour du bas n’est pas adapté pour le moment).

CANTINE : Il semblerait que les élèves de maternelle ne soient effectivement que 30 minutes dans la cantine 
alors qu'il a été redit au conseil d'école qu'il était prévu 45 minutes pour chaque service.
Les enfants du premier service n'ont pas le temps de manger. Une personne supplémentaire à été ajoutée 
pour aider mais c’est le temps qui est trop court. Les maternelles sortent avant pour éviter le croisement avec
les grands dans le couloir de la cantine. Il faut qu’ils sortent à 12h55 de la cantine, et non pas à 12h45.
Pourquoi les enfants du 2ème service n'entrent-ils pas dans la cantine avant que les petits ne sortent ?
Les enfants de maternelle ne peuvent que très difficilement déjeuner à la maison. En effet, ils doivent être de
retour pour la sieste avant 13h. Il faudrait leur laisser la possibilité d’être couchés à 13h30.
Les maternelles qui sortent avant de la cantine sont ceux qui vont faire la sieste.



Demander deux trajets pour les familles est difficile : il faudrait proposer un coucher à l’heure de retour des 
grands.
Comment sont gérer les stocks de pain : une tranche par assiette. Certains se sont vu refuser une tranche de 
pain en fin de repas, mais normalement il n’y a pas de restriction.

6. Coopérative scolaire

Participation volontaire des familles (OCCE)

Recettes Dépenses Solde

1140€ 448,70€ 691,30€

Braderie de Noël

Recettes Dépenses Solde

233,90 € 106,79€ 127,11€

Vente de photographies

Recettes Dépenses Solde

1731€ 1211,70€ 519,30€

Subvention APEEP = 4650€

Dépenses réalisées

Spectacle de Noël 1700€

Abonnements de classes 144,75€

Achat de matériel pédagogique 1228,66€

Sorties scolaires 199,50€

L’ensemble  des points  prévus  à  l’ordre  du jour  ayant  été  abordés,  Mr Beurrois  lève la  séance
à 20h15.


